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Projet médiathèque
260 personnes ont répondu à l’enquête ce qui représente un chiffre 
satisfaisant par rapport à la moyenne des répondants, dont une part im-
portante de non bavaisiens illustrant le rayonnement de la bibliothèque 
actuelle à l’échelle intercommunale. 

L’enquête révèle une attente forte pour l’ouverture le samedi après-midi 
et allongement pendant les vacances, des espaces plus vastes, avec des 

espaces dédiés aux enfants de même qu’une belle luminosité. L’offre actuelle 
des animations rencontre un succès réel avec une appétence pour les proposi-
tions conjuguant convivialité et rencontre.
Les répondants ont une vraie sensibilité pour avoir une offre jeux, dont les 
jeux grandeur nature, les soirées jeux, un service d’emprunt de jeux.
Au niveau de l’image de la future médiathèque, ils sollicitent un travail sur 
la représentation de ce que peut être une médiathèque contemporaine : un 
lieu de vie, d’apprentissage, de pratiques, de rencontres, d’animations, et pas 
seulement un lieu d’emprunt de livres /enjeu de pédagogie et visibilité, forte 
pour les non usagers.
D’autres services sont attendus : une demande forte d’avoir des antennes de 
services publics sur le site de la médiathèque, une aide aux démarches admi-
nistratives de même qu’une aide pour mieux lire et s’exprimer, 
Attentes importantes sur les pratiques créatives : quels espaces / activités / ou 
synergies entre la médiathèque et l’offre d’activité créatives sur la commune.
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FRANCINE CAUCHETEUX
MAIRE DE BAVAY

A l’approche de la fin d’année 2021, on pouvait espérer que la 
situation sanitaire reste stable et que nous puissions passer 
les fêtes de Noël et du nouvel an avec sérénité. La reprise 
épidémique constatée ces derniers jours, doit nous inciter à 
redoubler de prudence pour ne pas retomber dans la para-
lysie sociale et professionnelle que nous avons connue aux 
premières heures de la vague. 
Une fois de plus j’en appelle à la responsabilité de chacun 
pour respecter les gestes barrières encore en vigueur et vous 
inviter à la vaccination pour ceux qui ne l’auraient pas encore 
fait. 
Le centre de vaccination installé à l'ancien Lidl reste ouvert.
C’est en jouant collectif que nous combattrons ce virus !

C’est en jouant collectif que notre ville 
continuera d’être agréable et paisible.

ÉDITO(
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Chères Bavaisiennes, Chers Bavaisiens,

C’est aussi en jouant collectif et en respectant les 
règles de savoir-vivre que notre ville continuera 
d’être agréable et paisible.
Trop de fois nous déplorons des incivilités concer-
nant la vitesse, le stationnement abusif, les déjec-
tions canines, des déchets abandonnés ici ou là.
Une fois de plus, j’en appelle au civisme et à la res-
ponsabilité de chacun.
A chaque fois que les services techniques doivent 
intervenir pour faire face à ces actes d’incivilité, c’est 
notre argent public qui s’évapore dans la remise en 
état ou pour y remédier, au lieu d’être orienté vers 
des investissements productifs pour les Bavaisiens.
Ces actes-là ne doivent pas nous démotiver ni freiner 
le développement de notre commune.

Dans le domaine des travaux en cours, la rue Pierre 
Mathieu accessible aux piétons durant les travaux 
est rouverte à la circulation limitée à 20 km/h depuis 
le 20 décembre, à la grande satisfaction des com-
merçants qui espèrent vous retrouver nombreux. 
La seconde phase est programmée en mars.

Pour cette fin d’année, les animations n'ont pas man-
qué à la Bibliothèque, dans les écoles, les associa-
tions...

 Les enfants des écoles primaires et maternelles ont 
pu se régaler avec des yeux émerveillés à l’occasion 
du spectacle de fin d’année organisé le 7 décembre à 
la salle de sports Jean Lemaire de belges. 
Le marché de Noël installé cette année sur la place, 
les 11 et 12 décembre, a accueilli bon nombre de visi-
teurs et a ravi petits et grands. 

Tous nos remerciements aux organisateurs, élus, 
associations, nos agents du service technique pour 
leur investissement.  
Le milieu associatif a tenté de retrouver des mo-
ments de convivialité si utiles à la cohésion de tous : 
les journées du patrimoine, l'école du vélo club, les 
4 jours de festivité des Compagnons du Beaujolais, 
le Galop Romain et la 5ème course la Beaujolaise 
12°5, l'exposition par Créative Aqualine, le collectif 
Lez'artypiques, la Bourse aux Jouets à Buvignies, les 
portes ouvertes des artistes chez Gilles Wyart, Céline 
Mirapel, Anne Merkenbreack, Brigitte Kamette, les 
actions pour le Téléthon au sein des écoles et des 
associations.

En attendant 2022 qui sera une année riche sur le 
plan politique pour notre pays avec les élections pré-
sidentielles et législatives et qui je l’espère connaîtra 
un essor économique pour nos entreprises.

Cependant, contrairement à notre annonce récente 
et comme le feront de nombreux maires du terri-
toire, je suis au regret d'annuler notre traditionnelle 
cérémonie des vœux qui était programmée le ven-
dredi 14 janvier 2022.

D’ici là je vous souhaite de vous retrouver pour ces 
fêtes, de savourer et partager les moments de bon-
heur en famille et entre amis.
Je vous souhaite à toutes et à tous, en mon nom et 
au nom du Conseil Municipal, de passer de bonnes 
fêtes de fin d’année et qu’elles soient l’occasion de 
faire oublier les moments difficiles que traversent 
tous ceux d’entre vous qui sont dans la peine.

Belles fêtes de fin d’année. 
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COMMERCES

La première phase 
rue Pierre Mathieu achevée ! 

La 1ère phase des travaux de requalification de la voirie rue 
Pierre Mathieu s’est achevée. 
Elle a permis de créer dans la partie commerçante de la rue 
des trottoirs d’une largeur minimale de 1,40 mètre à la même 
hauteur que la chaussée et les stationnements, en s’efforçant 
d’ améliorer l’accès aux commerces. 
Le projet est destiné à inviter les chalands à la flânerie en 
faisant la part belle à la visibilité des vitrines. La commune 
est subventionnée à hauteur de 80% par l’état au titre de 
la D.E.T.R. et par le Département au titre de l’ A.D.V.B., en 
attente la décision de la Région pour l’octroi d’une subvention 
complémentaire. 
La CCPM prend en charge la rénovation de l’éclairage public : 
remplacement des consoles en façade et des mâts.
Il est rappelé aux propriétaires indélicats de chiens dont les 
déjections souillent déjà la rue qu’ils sont passibles d’une 
amende de  35 euros minimum.
La phase 2 de ce projet débutera le 1er mars 2022 pour la 
partie de rue comprise entre la Porte de Mons et la rue 
Henri Petitjean. Suite à un problème technique sur le câble 
d’alimentation électrique des riverains de cette partie de rue, 
Enedis procédera au remplacement du câble défectueux en 
janvier et février 2022.
D.E.T.R. Dotation d'équipement des territoires ruraux.
A.D.V.B. Aménagement des villages et bourgs.

La rue Pierre Mathieu sera 
désormais une zone de rencontre. 

Dans cette zone, les piétons sont 
autorisés à circuler sur la chaussée 
sans y stationner et bénéficient de la 
priorité sur les véhicules. 
La vitesse des véhicules y est limitée 
à 20 km/h. Les vélos et trottinettes 
emprunteront cette rue dans le même 
sens de circulation que les voitures. 
Pour rappel de la loi, les vélos et 
trottinettes électriques sont interdits 
sur les trottoirs et doivent circuler sur 
la chaussée. 
Les trottinettes sans moteur doivent 
circuler sur les trottoirs.

(
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PLAN DE LA VILLE REGLEMENTATION

LE SITE DES COMMERCES

UTILELEGISLATION

Une distribution toutes boîtes 
aux lettres a été faite dans la 
commune.

Vous pourrez découvrir le 
plan de la ville réactualisé, le 

dernier datant de 2011. 
Merci aux commerçants et 
artisans (environ 25 de Bavay et 
2 des communes du territoire) 
ayant contribué à la finalisation 
de ce projet. 
Vous retrouverez également des 
Qrcode utiles, et les cartes de la 
Communauté de Communes du 
Pays de Mormal et de l'Avesnois 
pour faire de belles balades dans 
les alentours. 

Les communes de la CCPM travaillent à la rédac-
tion du Règlement Local de Publicité intercom-
munal (RLPI). 

Il s’agit d’un document destiné à adapter la régle-
mentation nationale de la publicité, des enseignes 

et des pré-enseignes sur le domaine public ou privé 
aux spécificités du territoire en adoptant des disposi-
tions plus restrictives que cette dernière. 
Il doit assurer un équilibre entre la protection du 
cadre de vie et des paysages d'une part, et le droit à 
l'expression et à la diffusion d'informations d'autre 
part. 
Plusieurs réunions de groupe de travail ont déjà 
eu lieu depuis 1 an, afin de présenter et rédiger ce 
document. 
Début 2022 commencera la rédaction du RLPI. 
Des réunions publiques seront organisées afin d’in-
former la population sur ce règlement. 
Nous reviendrons vers vous afin de vous communi-
quer les dates et lieux de ces réunions.

UNE BELLE RÉUSSITE

COMMERCE

Giuseppe Bernardo dit Pino s'est installé sur Bavay 
en 2006, en reprenant une pizzéria à emporter, 
juste à coté de la mairie. 

Pizzaïolo depuis l'âge de 16 ans (31 ans d'expérience 
en 2018), il décide d'ouvrir un restaurant dans la 

plus vieille bâtisse de Bavay(1682) avec l'aide de son 
épouse. Après trois ans la récompense arrive avec une 
reconnaissance dans le Gault et Millau. 
Fort de tout son parcours et à force de travail même 
durant la période difficile de la Covid, il a de nombreux 
projets, dont l'extension du restaurant avec le rachat 
du bâtiment à côté du restaurant actuel dans la rue St 
Maur et une épicierie italienne qui devrait elle aussi 
bientôt ouvrir dans le centre ville. 
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Mais savez-vous que le code de la 
route pour les trottinettes élec-
triques a changé ? 
Réglementation de la circulation des trotti-
nettes électriques 
Décret du 23 octobre 2019 et complété par 
deux arrêtés du 24 juin 2020. Le premier 
spécifiant les exigences afférentes à l'éclai-
rage et à la signalisation des EDP ; le second 
relatif au gilet de haute visibilité et au dispo-
sitif d'éclairage complémentaire porté par le 
conducteur d'une EDP. 

Trottinettes électriques
le point sur la réglementation

Age minimum pour conduire une trottinette électrique : 12 ans 
La vitesse maximale autorisée sur la voie publique : 25km/h 
Vous risquez une amende pouvant aller jusqu'à 1500 euros (5ème 
classe).

La Police Municipale 
rappelle la réglementation 
sur la circulation des 
trottinettes et EDP, engin  de 
déplacement personnel en 
général ! 

L'utilisation de la trottinette électrique ou 
d'un engin de déplacement personnel moto-
risé( EDPM ), connait un essor de plus en plus 
important chaque année. 

Pour aller au travail, faire des courses ou 
pour le simple plaisir, ces nouveaux modes 
de déplacement urbains séduisent car c'est 
une mobilité plus rapide, plus économique, 
plus écologique et plus agréable. 

Bon 
à 

savoir

Circulation 
Les trottinettes électriques sont interdites de circuler sur 
le trottoir, sauf si elles sont tenues à la main. Vous risquez 
une amende de 135 euros (4ème classe). 
En agglomération, les conducteurs de trottinettes élec-
triques doivent circuler sur les pistes et bandes cyclables. 
En revanche, en l'absence de bandes ou pistes cyclables 
les conducteurs de trottinettes motorisées peuvent circu-
ler sur les routes dont la vitesse maximale autorisée est 
inférieure ou égale à 50 km/h. 
Hors agglomération, la circulation des trottinettes élec-
triques est interdite, sauf sur les voies vertes et les pistes 
cyclables. 



UNE COMPÉTENCE DE LA CCPM 

DÉGRADATIONS AU CIMETIÈRE

ÉLAIRAGE PUBLIC

INFORMATIONS

Rappel de quelques 
règles de civisme

Brûlage des végétaux
Les feux de plein air visant 
à éliminer les déchets verts 
sont interdits, les résidus de 
jardin doivent être apportés 
en déchetterie ou compos-
tés.

Je dépose à la déchetterie 
les tontes et les végétaux.

Entretien des trottoirs et 
cheminements piétons
Chaque propriétaire ou 
locataire, riverain d'une voie 
publique doit élaguer ses 
plantations, afin qu'elles 
n'empiètent pas sur le do-
maine public, nettoyer les 
trottoirs ou cheminements 
piétons qui longent sa pro-
priété. Les riverains, peuvent 
en effet être tenus respon-
sables d'accidents.

Je rentre ma poubelle 
après le ramassage, je laisse 
le trottoir aux piétons et aux 
mamans avec leurs pous-
settes.

Je respecte mes voisins, 
je ne tonds ni tronçonne le 
dimanche et jours fériés. 
J'évite de faire du bruit de 
22h à 6h du matin.

Je respecte le stationne-
ment dans les zones aména-
gées pour le respect de tous.

Attention à respecter les 
piétons, la circulation à vélo 
sur les trottoirs est interdite, 
ainsi que toutes les acroba-
ties pouvant créer un danger 
pour soi même et à autrui.

Eclairage public : cette compé-
tence n'est plus du domaine de la 
commune mais a été reprise par la 
CCPM.

Si vous rencontrez des problèmes 
ou constatez des anomalies, 

vous pouvez au choix contacter le 
Service Technique communal (vos 
doléances seront alors envoyées par 
mail aux services de la CCPM qui 
missionneront alors un prestataire 
pour effectuer les réparations ou dé-
pannages) ou contacter directement 
les services compétents de la CCPM 
à Landrecies. (Tél : 0327775235)

Eclairage dans les bâtiments 
communaux : l’éclairage est éteint 
par les utilisateurs à la fin de leur 

créneau d’occupation. Il y a parfois 
des oublis. 
Si vous constatez qu’un bâtiment 
est encore éclairé la nuit, n’hésitez 
pas à le signaler au ST.

Eclairage dans les églises : même 
si ce sont des bâtiments commu-
naux, les factures d’énergie ne sont 
pas à la charge de la commune. 

Toutefois, si vous constatez qu’un 
éclairage y reste allumé la nuit, c’est 
que le dernier occupant l’a oublié. 
N’hésitez pas à avertir le ST.

Vous pouvez joindre le le Service 
Technique au 0359616880 ou par 
courriel à l’adresse stechnique@
bavay.com

Eclairage dans les entreprises, 
commerces et bâtiments non 
communaux : cet éclairage est à la 
charge du propriétaire ou du loca-
taire. Si vous voyez de l’éclairage 
la nuit, merci de prévenir l’un ou 
l’autre directement.

Pour informations : si vous subissez des désagréments, vols au cimetière 
vous pouvez le signaler en vous rapprochant de la Police Municipale. 
En utilisant le lien suivant : https ://bavay.portailcitoyen.eu, ou en ap-
pelant le 0359616885.
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SCOLAIRE

Pour l’école du centre, les 
élèves de Mme Ciorga et 
Fruchart (CP) ont découvert 
et dégusté des pommes de la 
région en utilisant leurs 5 sens
Les élèves de Mme Vindevogel 
(CE1) ont fait un voyage 
gustatif en découvrant les 
habitudes de petit-déjeuner 
dans d’autres pays. Ils ont pu 
goûter :
-du Porridge venu d’Islande
-des pancakes venus des Etats 
Unis
-de la Miso soupe du Japon
-des Harchas du Maroc

Cette année encore quelques 
classes des écoles primaires de 
Bavay ont fêté le goût comme il se 
doit.

C’est sur le petit déjeuner que les 
élèves de Madame Ben Henda 
(grande section de l’école Atrium) ont 
travaillé. 

Après un atelier ludique sur la 
composition idéale puis la correction 
de leur petit déjeuner habituel, les 
enfants ont dégusté, dans la classe, 
un vrai petit déjeuner à base de pain 
frais, de fruits frais et de fromage. 

Semaine du goût 
L’initiation au goût dès l’école

Les élèves de Mme Varani (CE2) 
et de Mme Bouret (CM1) ont été 
initiés au « Food art » : cet art 
consiste à élaborer des objets, 
des animaux, des paysages 
en utilisant des matériaux 
comestibles. C’est un art 
éphémère puisque nos jeunes 
artistes ont ensuite dévoré leurs 
productions.
Les élèves de M. Vandekerkhove 
(CM2) sont tombés dans un 
piège des sens orchestré par 
votre serviteur. Ils ont dégusté 
à l’aveugle des laitages dont 
la couleur avait été modifiée 
pour y découvrir des arômes 
et des goûts complétement 
imaginaires. 

Laure verger 
Diététicienne



TISSER DES LIENSSOLIDARITÉ

APRÈS-MIDI RÉCRÉATIF

CULTURECCAS

APE

L’APE des écoles publiques de Bavay, 
organise le samedi 29 janvier 2022 un 
après-midi jeux de société de 14 à 18h.
Cette après-midi se déroulera à la salle des 
fêtes de Bavay. 
Venez nombreux vous détendre en famille. 
Des jeux de tous âges seront proposés.

De l’art postal pour donner le sourire…
 
Le réseau départemental de développement culturel en 
milieu rural propose aux habitants du Nord de tisser des 
liens à travers l’art postal, et de son action « semons le 
bonheur ». 

Les cartes sont ensuite distribuées aux personnes isolées 
via le service Culture en Communauté de Communes du 

Pays de Mormal, l’objectif de cette action étant d’envoyer un 
peu de bonheur à quelqu’un que l’on ne connaît pas.

La bibliothèque a organisé deux ateliers de création de cartes 
postales dans le cadre de la semaine bleue et des « jeudi 
du savoir-faire », l’idée était d’utiliser la couleur bleue et de 
glisser dans cette carte, un message de joie, de bonheur pour 
donner le sourire. 
Les ateliers ont permis d’effectuer du recyclage avec de vieux 
livres et de piocher des idées de décorations, de poèmes, 
dans les collections de la bibliothèque.

C’est aussi une opportunité pour favoriser la convivialité, le 
partage et la créativité.
L’école maternelle des allées de Bavay s’est associée à cette 
action, chaque enfant a créé une carte postale, l’équipe en-
seignante a adapté la consigne de fabrication en fonction  de 
l’âge de l’enfant.

Au total, 100 cartes ont été récoltées, une remise officielle a 
eu lieu en présence de Monsieur Anthony Vienne, Vice-Pré-
sident de la CCPM et son équipe.
 
Si vous souhaitez contribuer vous aussi à l’action « semons 
le bonheur », déposez votre carte postale à la bibliothèque 
municipale de Bavay ou au service Culture en Communauté 
de Communes du Pays de Mormal (59, rue Pierre Mathieu à 
Bavay).

Sept familles bénéficiaires du CCAS et-
leurs enfants ont reçu un sapin naturel. 

Ces familles ont répondu favorablement à la 
demande de Chantal Schwartz.
La livraison s'est faite le mardi 14 décembre  
après midi avec Frank Vion et Jeoffrey Go-
defroy qui ont reçu les remerciements des 
différentes familles.
Ils ne leur restent plus qu'à les décorer et 
attendre la venue du Père Noël.
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DOSSIER

Le numérique dans 
toutes nos écoles

L'absence de vidéoprojecteur est l'un des atouts majeurs 
du dispositif. Cela induit des branchements simplifiés 

et une installation rapide. Les problèmes d'incompatibilité 
entre matériels sont supprimés et les réglages limités (plus 
besoin de calibrer l'écran comme pour un tbi).

Le confort d'utilisation est exceptionnel : sans vidéoprojec-
teur, il n'y a plus de bruit de ventilateur, ni de risque d'être 
ébloui par la lampe ou gêné par l'ombre portée et le point 
chaud. Les visuels sont toujours d'une très grande qualité, 
quelle que soit la taille de l'écran (plusieurs dimensions 
possibles), même dans une salle très lumineuse.
L'entretien est restreint : il n'y a plus de lampe à changer 
(souvent chère à l'achat), ni de filtre à nettoyer ou remplacer.

Conçus pour susciter l'intérêt de ceux qui les utilisent, par le 
biais de visuels attrayants, associés à un environnement de 
collaboration riche et intuitif, les écrans interactifs tactiles 
sont d'une réelle valeur ajoutée dans les classes, les salles 
de réunion ou encore de formation.
A l'école, ils permettent de stimuler l'enseignement, et 
servent parfaitement la pédagogie active ou encore la classe 
inversée.

En 1991, SMART commercialise le premier 
Tbi (tableau numérique interactif), asso-
ciant un tableau blanc doté de capteurs, et 
un vidéoprojecteur, reliés à un ordinateur. 
Depuis, les fabricants ont œuvré pour 
décupler l'efficacité du dispositif, améliorer 
son confort d'utilisation, tout en limitant le 
nombre d'éléments le constituant. 
Les écrans interactifs tactiles sont nés 
du mélange de plusieurs innovations en 
matière d'écrans plats et de technologie 
tactile. La combinaison a donné lieu à des 
dispositifs "tout-en-un", faciles à installer 
et entretenir, très confortables à mani-
puler, "plug and play", à la qualité d'image 
incomparable, et aux performances inéga-
lées. 
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10 800 €
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des Allées
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A Bavay
Ayant à cœur de permettre aux enfants de nos 
écoles d'évoluer dans de bonnes conditions. La 
mairie de Bavay, sous l'impulsion de Madame le 
maire Francine Caucheteux et de l'adjoint aux 
numériques Jean-François Mozdzierz, a décidé dès 
l'annonce en 2020 du premier plan de relance de 
monter les dossiers pour ses deux écoles primaires 
celle de l'école du Centre avec Madame Laurence 
Ciorga directrice, et le groupe scolaire de l'Atrium 
avec Madame Camporelli.

Le Groupe scolaire de l'Atrium fut la seule école re-
tenue en 2020, à notre grand désarroi. Mais fin 2020 
nous avions une bonne nouvelle un second appel 
à projet allait être lancé en 2021. Nous avons donc 
relancé notre demande pour l'école du Centre. 

Et cette fois-ci c'est la bonne, nous pouvons donc 
avoir nos deux écoles primaires équipées des meil-
leurs équipements sur le marché aujourd'hui pour 
nos petites têtes blondes !

Mais il restait un problème nous pensions pouvoir 
équiper toutes nos écoles, maternelle comprise, évi-
demment celle de l'école rue des Allées de madame 
Magali Decherf directrice. Sauf que les maternelles ne 
rentrent pas dans le projet de l'état. 

Nous nous sommes alors tournés vers notre élue 
du canton, Madame Marie-Aline Breda qui a oeuvré 
durant tout son mandat jusqu'en juin 2021 pour l'en-
semble des petites communes autour de Bavay. Grâce 
au fond d'AIL (Aide Intérêt Local) elle a permis à la 
commune de recevoir une subvention couvrant 40 % 
de l'achat pour la maternelle de la rue des Allées.

De ce fait, aujourd'hui, élèves et enseignant(es) ont 
reçu leur matériel.

Un écran numérique interactif de 65 pouces réglable 
en hauteur pour les petits et les plus grands, une ca-
méra pour visualiser des objets et découvrir la nature,  
un ordinateur portable, des logiciels interactifs.

Cela représente environ 69 600 euros d'inves-
tissement pour la commune. Les subventions de 
l'état et du département s'élèvent à 26 600 euros 
(38,5 %),  il reste donc  43 000 euros à la charge 
de la commune. 



SPORT - JEUNESSE

Prévention et lutte 
contre le harcèlement 
entre élèves
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Les élèves du 
collège Jean 
Lemaire De 
BELGES se 
mobilisent.

Jeudi 18/11 de 10H à 11H, les 
élèves ont eu une information 

pour lutter contre le harcèlement 
scolaire et plus généralement 
contre toute forme de violence.
Des vidéos leur ont été projetées. 
Ils ont pu débattre avec leurs 
enseignants  sur ce thème, mal-
heureusement, plus que jamais 
d'actualité. 
Ils ont réalisé des affichettes sur le 
thème "NON"?

L'action ne s'arrête pas là. 
Par la suite, des élèves volontaires, 
deviendront ambassadeurs de 
leurs classes. 
Cela aura pour effet de libérer la 
parole des plus fragiles et ainsi, 
de lutter efficacement face à ce 
problème.
D'autres projets suivront durant 
l'année.

Le harcèlement nuit gravement à la vie scolaire des 
écoles et des établissements

Le harcèlement se définit comme une violence répétée qui peut être 
verbale, physique ou psychologique. 
Cette violence se retrouve aussi au sein de l’école : elle est le fait 
d’un ou de plusieurs élèves à l’encontre d’une victime qui ne peut se 
défendre. 
Lorsqu’un enfant ou un adolescent est insulté, menacé, battu, bous-
culé ou reçoit des messages injurieux à répétition, on parle donc de 
harcèlement. Insidieusement, ces agressions répétées impactent 
sensiblement l’enfance et l’adolescence de près de 700 000 élèves 
environ, toutes catégories sociales confondues (source enquête 2015 
– DEPP).



VIVE LA RANDO !

RÉUSSITE LOISIRS

FIERS DE NOS SPORTIFS

 42 de nos élèves ont participé, ce mercredi 17 no-
vembre, dans le cadre de l'UNSS, au cross du district  à 
Feignies.

Nos jeunes collégiens, malgré les conditions sanitaires, 
ont performé car il y a eu 5 podiums :

En benjamines niveau 57mes : Levecq Thais et Marchant 
Charlotte 2ème exaequo
En minime fille niveau 4ème : Douai Jeanne 1ère

En minimes garçons 3èmes : Caty Louis 1er et Louis Charly 37me.
Grâce à leur performance, ces élèves seront convoqués pour 
le cross départemental.
L'ensemble des personnels du collège sont fiers de cette 
réussite et nous les félicitons.

On s’éclate à l’ALSH du mercredi 
matin

L’équipe de l’ALSH du mercredi matin 
continue de proposer aux enfants 

des activités manuelles, sportives, cu-
linaires,… tout en suivant les différents 
thèmes de l’année (Halloween, Noël, 
Epiphanie, Pâques, Fêtes des mères et 
des pères…)
Ces activités sont encadrées par des 
animateurs diplômés et dynamiques !

Il reste encore des places, alors, n’hé-
sitez plus et inscrivez vos enfants en 
prenant contact avec Mme BETH, la 
directrice au 06.77.54.95.98

Pourquoi rejoindre le club des Randon-
neurs ?

Parce qu' en marchant vous allez vous vider 
la tête et éloigner le stress. Parce que vous 

allez reforcer votre système cardio vasculaire
Parce que vous allez découvrir ou re-découvrir 
votre région, ses sentiers,ses forêts,ses points 
de vue et vous rendre compte à quel point elle 
est belle !
Donc, si vous voulez vous dépayser tous les 
mercredis après-midi, venez nous rejoindre.
L'ambiance est sympathique, conviviale et 
joyeuse.
Le premier pas à faire est de vous inscrire 
auprès de :
Jean-Pierre RENAUX au 06 19 21 25 65
ou Muriel DUROUX au 06 87 91 05 10
ou venir tout simplement à 13h30 au local des 
Randonneurs,rue des allées à Bavay.

L'ALSH DU MERCREDI

AMBIANCE
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A SAVOIR

MUSÉEÀ LA VILLA SENECTA

MUSIQUE

 UN DÉPART AU MUSÉE UNE CENTENAIRE

UN PARC EN MUSIQUE

GÉNÉROSITÉ

LIVRES ET BRIOCHES, COLIS

Le mardi 28 septembre, une cérémonie a été organisée  à 
l’hôtel de Ville de Bavay en l’honneur de Madame Véro-
nique BEIRNAERT-MARY, directrice du Forum Antique de 
Bavay durant 16 années.

Le conseil municipal et les membres de l’association « les 
amis du musée » lui ont remis des cadeaux réalisés par les 

artistes locaux, une aquarelle de Jean DESSE et une poterie 
fabriquée par Cécile et Stéphane Cuvelier.
Originaire d’Arras, elle retrouve ses attaches et donne une 
nouvelle ampleur à sa carrière muséale en reprenant la di-
rection du Pôle culturel Saint-Vaast, Ronville, Verlaine. 
Les différents établissements culturels de la ville d’Arras ont 
été regroupés dans ce pôle, qui rassemble le Musée des 
beaux-arts, la médiathèque Saint-Vaast et les médiathèques 
des quartiers Verlaine et Ronville, 
Nous lui souhaitons tous nos vœux de réussite.

En ce début de mois de septembre, nous 
avons accueilli  la musique de l'infanterie 

militaire de Lille. 
Ce fut un bel après midi sous le soleil, le 
concert  était au top, ils nous ont offert un 
joli récital de musiques variées. Le public 
était ravi et était venu en nombre pour assis-
ter à cet événement, reporté une première 
fois. 

Comme chaque année le Rotary Club de Bavay offre de 
très beaux livres et une brioche à chaque enfant de la 

naissance à 12 ans, dont les parents sont inscrits au CCAS de 
la ville à l’occasion de Noël. Le CCAS a organisé le goûter et 
distribué à chacun des friandises.

Le CCAS a distribué 31 colis de Noël aux inscrits le jeudi 16 
décembre en mairie.

En ce mois d'octobre, à la villa Senecta, 
un événement, les 100 ans de Mathilde 

Pature.
Elle est née le 17 octobre 1921 dans la rue des 
Juifs, où son papa marchand de charbon et 
sa maman couturière ont repris le dancing le 
Tivoli qui permettra aux jeunes de Bavay de 
s'amuser. Elle y rencontrera son futur époux. 
La cérémonie s'est déroulée en présence de 
sa famille et du personnel de la maison de 
retraite, l'ambiance fut chaleureuse.



TRADITION ENQUÊTE

REALISATION

UNE BELLE SAINTE-CÉCILE DIVAGATION ANIMALE

IDÉE DE CADEAU

La Ville de Bavay vous présente une idée cadeau 
pour les fêtes de fin d'année.

Notre commune a été choisie pour la conception 
d'un jeu de plateau sur le thème "le Nord". Il 

s'agit du jeu Circino, jeu de découverte, disponible 
à l'achat depuis le 15 octobre 2021. C'est la société 
Creacomgames qui en est à l'origine, nous avons 
travaillé avec eux sur ce projet. https://www.crea-
comgames.com.

Le 14 novembre a eu lieu une magnifique messe 
animée par l’Harmonie et l’École de musique de 
Bavay en l’honneur de Sainte Cécile. 

Puis tous les musiciens ont rejoint la Mairie pour 
une remise de médailles et partager le verre de 

l’amitié. Ensuite tous se sont retrouvés pour fêter 
leur sainte patronne autour d’un repas dans la joie 
et la bonne humeur. Merci à eux de nous faire parta-
ger leur art avec tant de plaisir.

Les dernières enquêtes dénombrent en France 
plus de 7,5 millions de chiens et pas moins de 
10,9 millions de chats ! 

Près d'un foyer sur deux possède au moins un 
animal de compagnie : 22,4% des foyers ont au 

moins un chien et 26,1% au moins un chat. 
Le nombre d'animaux en divagation ou perdus est 
estimé à 1 animal pour 250 habitants par an. 

Le maire est responsable de la lutte contre la di-
vagation animale sur le territoire de sa commune. 
Il lui appartient, en particulier, « de prendre toutes 
dispositions propres à empêcher la divagation des 
chiens et des chats » (art. L. 211-22 du Code rural 
et de la pêche maritime). 
Pour ces animaux, chaque commune doit dis-
poser « soit d'une fourrière communale apte à 
l'accueil et à la garde des chiens et chats trouvés 
errants ou en état de divagation (...) soit du service 
d'une fourrière établie sur le territoire d'une autre 
commune, avec l'accord de cette commune » (art. 
L. 211-24 du Code rural et de la pêche maritime). 

L’art. L. 211-27 du Code rural prévoit aussi que « 
le maire peut, par arrêté, à son initiative ou à la 
demande d’une association de protection des 
animaux, faire procéder à la capture de chats 
non identifiés, sans propriétaire ou sans gardien, 
vivant en groupe dans des lieux publics de la 
commune, afin de faire procéder à leur stérilisa-
tion et à leur identification conformément à l’art. 
L. 212-10, préalablement à leur relâcher dans ces 
mêmes lieux ».

La mairie est en contact avec deux associations 
(la fondation Bardot et 30 millions d'amis) afin de 
canaliser leur nombre par une action au travers 
d'une convention pour aider à la capture des chats 
errants sur la commune dans le cadre de leur 
stérilisation. Et ce  pour remédier à ce problème 
de prolifération. 
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SOCIAL

Le Relais
Petite Enfance 
(RPE) 

15-18 enfants 
par ateliers 

2 à trois fois par 
semaine une semaine 

sur deux 

(

Soutien et accompagnement 
Voici les grands traits des actions menées cette année :

Septembre : remise des sacs à histoires et partenariat 
avec la médiathèque départementale du Nord et la biblio-
thèque municipale de Bavay. 
 
Depuis juillet mise en place d’ateliers d’éveil (motricité glo-
bale, éveil musical, éveil sensoriel, bébé lecteur ….) à raison 
de 2 séances semaine de juillet à septembre, puis 3 ateliers 
semaine depuis octobre les lundis, mardis, et jeudis. 
 
Les temps forts : la semaine d’Halloween, les ateliers des 
lutins du Père Noël jusqu’au 16 décembre, un spectacle 
gratuit jeune public,  (Petit bleu, petit jaune) proposé sur la 
commune de Bellignies le 7 décembre.
 
L’accompagnement des familles, des professionnelles 
petite enfance, accompagnement formation dédié aux 
professionnelles petite enfance. 
 A ce jour, une seule personne est affectée au REP.

Le nouveau lieu d’accueil  communautaire  
du Pays de Mormal a été inauguré  le 24 sep-
tembre 2021, lieu dont fait partie le Relais 
d’assistantes maternelles, nouveau service 
sur Bavay situé au 59, rue Pierre Mathieu.

En octobre le Relais d’assistantes  ma-
ternelles a fait l’objet d’un changement 
d’appellation du service, il se nomme 
désormais :  Relais Petite Enfance (RPE)



Le Bag@numérique a ouvert ses portes dans l’an-
cienne Maison du Patrimoine.

Le Bag@numérique est un tiers-lieu, c’est-à-dire un 
lieu de convivialité, de solidarité et de rencontre au-

tour du numérique. Il fait partie du réseau des tiers-lieux 
du Pays de Mormal.
Ce lieu permet aux personnes désireuses de découvrir 
le numérique et de se former. Il dispose également d’un 
espace « coworking » pour les personnes ou structures 
ayant besoin d’un endroit avec une connexion internet 
pour travailler, échanger ou se former. 
Enfin, ce lieu abritera des événements en lien avec le 
numérique et à destination de tous les publics : seniors, 
enfants parents et jeunes, allocataires minima sociaux…
Le bâtiment a été aménagé en mobilier et matériel in-
formatique par la Communauté de Communes du Pays 
de Mormal. 
Des ordinateurs et tablettes sont à disposition des utili-
sateurs si besoin.
Une médiatrice numérique est présente sur les lieux 
le jeudi après-midi pour accompagner les personnes 
souhaitant améliorer leurs connaissances et développer 
leurs compétences.

RENCONTRES

INAUGURATION

TIERS-LIEU À BAVAY

RELAIS PETITE ENFANCE

L'inauguration du REP (Relais Petite 
Enfance), rue Pierre Mathieu, a eu 

lieu le vendredi 24 septembre 2021 en 
présence des représentants de la CCPM :  
Monsieur Guislain Cambier son président 
et des vices présidents(tes), de la CAF, de 
l'État, de Madame le maire et les élus de 
Bavay, mais aussi le personnel du REP et 
de nombreux élus des environs.

Ce fut l'occasion de rendre hommage à 
Alain Fréhaut ancien maire de Bavay, en 
présence de sa famille, une salle portant 
son nom a été inaugurée.

On peut retrouver au sein de cet éta-
blissement les services de la CCPM ; 
Urbanisme, Culture, Rsa. Mais aussi les 
différentes permanences de services 
extérieurs comme : Carsat, Finance, Psy-
chologue, Réussir Ensemble.

Pour toute information supplémentaire 
contactez Romain MARTIN chargé des tiers-lieux 
au 09 72 26 23 40 ou par mail : r.martin@cc-pays-
demormal.fr 

Le Bag@numérique
3, rue des juifs 59570
Jours d’ouverture :
Lundi, mardi et vendredi matin (9h-12h)
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TRAVAUX

Infrastructures : 
les aménagements continuent

Hameau du Louvion
Des travaux d’écoulement des eaux pluviales 
sont en cours dans la partie basse. Il est prévu 
à la suite la réfection des enrobés en chaussée 
chemin brasseur entre la Départementale et la 
rue du Louvion. 

Travaux de voirie
La société Montaron est intervenue pour la pose 
d'un enrobé rouge à la jonction de la rue Pierre 
Mathieu et l'espace devant l'entrée du Lycée sur la 
place du Général de Gaulle, mais également dans le 
Parc Municipal sur le parcours piétonnier et l'accès 
au kiosque, et sur le trottoir aux abords de l'Office du 
Tourisme

Avancement des travaux 
de sécurité routière :
L’essai de sécurisation de passages 
bientôt va débuter  par la mise en 
peinture de 4 passages piétons rue 
des Remparts et rue de la Chaus-
sée, ainsi que l’essai de LEDs bleues 
sur 1 passage piétons. 
L’essai se prolongera en 2022

L’expérimentation de la réduction 
de la largeur de la chaussée sous 
le pont de la rue de la Gare ayant 
été jugée concluante, les travaux 
seront bientôt réalisés.

La création d’écluses en chaussée 
dans la traversée du hameau de 
Buvignies est reportée au prin-
temps 2022, la voirie départemen-
tale ayant prévu de refaire une 
partie des enrobés en chaussée.
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AMÉNAGEMENTS URBAINS MOBILITÉ DOUCE

ANCIEN LIDL

PONT DE RAMETZ

VOIRIE

PLAN VÉLO
Racheté par la commune en début d’année, qui l’a 
clôturé pour des raisons de sécurité, il sert actuel-
lement de centre de vaccination. 

Il sera transformé en salle polyvalente à vocation 
intercommunale. 

Le Marché Public pour sélectionner un cabinet d’ar-
chitecture va être prochainement lancé. 
Le Maître d’œuvre aura la charge de définir les 
travaux, leur estimation financière et de planifier le 
chantier.

Les services du Département ayant rencontré 
des difficultés avec le dossier loi sur l’eau, ils ont 
repoussé les travaux au 2ème semestre 2022. 

Noréade réalisera donc les travaux de réfection du 
réseau d’eau potable entre le pont et la rue de 

l’Alouette en début d’année

Les entreprises retenues réaliseront au printemps 
2022 la réfection des enrobés en chaussée rue du 
Dr A. Colson, rue Jean De Haynin, rue des Anciens 
d’A.F.N. et à l’entrée de la rue du Vieux-chemin ; 
la réfection des enrobés en trottoir parking du 
cimetière et Avenue de Louvignies entre la Mairie et 
la rue des Juifs ; 
divers travaux de mise aux normes d’accessibilité 
de trottoirs de la commune ;  
la création de trottoirs en enrobés de largeur mi-
nimale 1,40 mètre rue des Platanes, rue des Rem-
parts, rue de la Gare et rue du Quesnoy ;  la création 
d’une chaussée en enrobés chemin des Pauvres

Le développement du vélo est au cœur des 
objectifs du Gouvernement avec un objectif de 
triplement de la part modale pour atteindre 9% 
de l’ensemble des déplacements réalisés à vélo 
d’ici 2024. 

A l’horizon 2030, la Stratégie nationale bas-car-
bone (SNBC) fixe quant à elle, une part modale 

à 12%.
Le vélo est un mode de déplacement particulière-
ment efficace puisqu’il contribue à l’amélioration 
de la qualité de l’air, à la santé, à l’attractivité des 
territoires, à la transition écologique et énergétique, 
à l’accès à la mobilité pour tous ou encore à l’emploi.
Les collectivités et les intercommunalités sont en-
couragées à se doter de politiques cyclables.
Forte de ces constats, de son expérience auprès 
des collectivités et en adéquation avec sa stratégie 
Transports et Mobilité, l’ ADEME souhaite, via l’ap-
pel à projets AVELO 2, soutenir les territoires volon-
taires pour construire leur politique cyclable et faire 
du vélo un mode de déplacement du quotidien.
Bavay,  Lauréate du plan Avélo 2, va faire réaliser 
un schéma directeur des modes de déplacement 
doux pour améliorer la sécurité des utilisateurs de 
2 roues.
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VIE ASSOCIATIVE

Première édition  du Bagarock fin août. 
Pour cette première  édition nous sommes 
satisfaits malgré le mauvais temps.
Une bonne ambiance, de bons artistes 
( Wild Heard, Repression, Alwaids, Dynasty 
et FB).
Tout était réuni pour passer une bonne 
après-midi. Divers stands : buvette, friterie, 
stands de glace et de pâtisserie. Deuxième 
édition prévue fin août 2022.

La cérémonie du 11 novembre s'est 
déroulée dans de bonnes conditions 
avec le plaisir d'avoir de nombreux 
enfants tout au long des différents 
points de commémoration. 
Puis, de retour en salle, la remise de 
récompense aux enfants ayant parti-
cipé et gagné le concours de mémoire 
vivante a été suivi par la remise des 
diplômes et médailles du travail. 

Le marché de Noël du week-end 11 et 12 
décembre 2021, fut une réussite, malgré 
une situation sanitaire compliquée, la com-
mune a maintenu ce rendez-vous. Nous 
avons eu beaucoup de visiteurs, des en-
fants furent ravis, et en clôture un beau feu 
d'artifice. Bonne fêtes de fin d'année.

Cette année le beaujolais nouveau est arrivé 
dans le parc de Bavay sous un grand chapiteau 
prévu pour recevoir les connaisseurs ou ama-
teurs de Beaujolais dans une ambiance festive 
durant 3 jours.
Un grand choix de vin, une petite assiette de 
charcuterie et divers groupes musicaux, de 
quoi vous mettre dans l'ambiance.
Encore une belle réussite de l'association de la 
confrérie de la reine Brunehaut.

Marché de Noël 

11 novembre

Bagarock 

Beaujolais nouveau



(

Le dernier week-end du mois de 
septembre  la salle des fêtes de Bavay  
accueillait à nouveau avec joie les 
Créativales, exposition organisée en 
partenariat avec la Mairie depuis de 
nombreuses années. Elle était ani-
mée par tout un éventail d’artistes 
divers et variés qui nous ont fait 
partager leurs talents avec bonheur. 
Malgré les conditions d'accès et la 
crise Covid, les visiteurs furent au 
rendez-vous.

Premier marché  gourmand le dernier vendredi d'août  au 
parking de Familles Rurales (ancien Cigalon).
Le concept étant de se restaurer sur place en profitant d'une 
ambiance musicale.
Cette année nous avons eu la chance de pouvoir écouter pro-
mojazz,  de savourer de l'antillais de saveurs des îles, des feuil-
letés et quiches de fromage de la chèvrerie du plat de bois, 
de déguster du vin proposé par l'association du beaujolais, de 
délicieuses pâtisseries de C du délice, des glaces du Louvion,  
sans oublier la buvette proposée par Familles Rurales.
Pour 2022, nous en prévoyons deux, le 1er vendredi de juillet et 
un autre le dernier vendredi d'août. 

3 eme Week-end de mai sont program-
més la foire, un vide grenier et la fête 
foraine à  Bavay. 

Cette année encore le Téléthon de Bavay subit la Covid 19. Si toutefois vous 
souhaitez participer à une action téléthon nous vous invitons à vous rappro-
cher des associations ou des écoles de Bavay, en effet, la plupart des mani-
festations se font en interne.
Le montant des sommes récoltées vous sera communiqué à l’issu de cette 
action par les différents réseaux de communication de la ville de Bavay
Merci encore pour votre générosité.

La course la Beaujolaise faisait son retour après 
l'arrêt dû à la pandémie en 2020.

Environ 525 participants pour cette reprise, soit 
200 marcheurs et 325 coureurs qui ont pu se 
mesurer sur le parcours de leur choix, 6,25 km 
ou 12,5 km. Cette épreuve sportive organisée par 
l’association du Galop Romain Bavaisien s’est bien  
déroulée, si l'on considère la situation encore com-
pliquée. Malgré un contexte délicat avec les travaux 
le parcours fut agréable. Cette course est organisée 
avec le concours des compagnons du Beaujolais, 
la mairie et le Running 59. Les vainqueurs pour les 
12,5 km Nigaut Willy chez les messieurs et Dupagny 
Flavie chez les dames et pour les 6,5 km Pelleriaux 
Thomas chez les messieurs et Richy Aline chez les 
dames.

Le samedi 18 juin fête de la musique 
à  Bavay avec le retour de la tournée  
d'été en après-midi et concert en 
soirée. 

(
(

les rendez-vous
2022

Beaujolaise

Créativales

Marché gourmand

Téléthon
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INFOS MAIRIE Jacky PIRET
Adjoint aux finances

RECENSEMENT :
Dès 16 ans le recensement est obligatoire pour tout jeune Français. 
Cette démarche est obligatoire. Elle est le préalable à la journée dé-
fense et citoyenneté et elle permet d’obtenir l’attestation de recense-
ment nécessaire pour passer le baccalauréat, le permis de conduire ou 
d’autres examens.
Pièces à fournir (Photocopie) :
-Pièce d’identité
-Livret de famille complet
-1 justificatif de domicile
Sur papier libre :
Brevet des collèges : oui / non
Numéro de téléphone + adresse mail de la personne
Classe actuellement fréquentée + lycée

La date limite des inscriptions sur les listes 
électorales est fixée au  6ème vendredi  avant le 
scrutin soit le vendredi 4 mars 2022 pour l’élec-
tion présidentielle et jusqu’au 6 mai 2022 pour 
les élections législatives.

Si vous n’êtes pas inscrit sur la liste électorale, 
vous avez la possibilité de le faire en ligne sur 

https://www.service-public.fr/particuliers/vos-
droits/R16396 ou de venir à l’accueil de la mairie 
muni de votre pièce d’identité en cours de validité 
et d’un justificatif récent de moins de trois mois 
(pas de facture de téléphone portable) aux horaires 
et jours habituels d’ouverture de la mairie.
Vous avez déménagé à l’intérieur de la commune 
(changement possible d’affectation de bureau de 
vote), votre état civil a changé merci d’effectuer 
une demande de modification de votre situation en 
mairie ou en ligne sur production des justificatifs.

Vous ne connaissez pas votre situation électorale, 
vous avez la possibilité de la consulter en ligne sur 
https://www.service-public.fr/particuliers/vos-
droits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE

Procuration 
Vous êtes absent les jours des scrutins, deux  possi-
bilités s’offrent à vous pour pouvoir exprimer votre 
vote :
-soit faire établir une procuration en gendarmerie 
-soit depuis le 6 avril 2021, vous avez désormais la 
possibilité d’utiliser  la plateforme de dématéria-
lisation https://www.maprocuration.gouv.fr/ pour 

l’établissement de vos  procurations. Tout d’abord, 
vous devez vous connecter pour remplir votre de-
mande de procuration. Puis charge à vous de faire 
contrôler le plus rapidement possible, votre iden-
tité auprès de la gendarmerie  ou du commissariat 
le plus proche de votre domicile   qui se chargera 
de transmettre immédiatement  votre procuration 
dématérialisée à la commune dans laquelle vous 
êtes inscrit sur les listes électorales.
Faites vos procurations, le plus tôt possible pour 
tenir compte des délais de traitement et d’achemi-
nement. 

Nouveau 
À compter du 1er janvier 2022, un électeur pourra 
donner procuration à un autre électeur même si 
celui-ci n’est pas inscrit dans la même commune. 
Votre mandataire (= personne électrice ayant reçu 
votre procuration) devra toujours se rendre dans le 
bureau de vote du mandant (= personne qui a don-
né procuration) mais il n’aura besoin d’aucun autre 
document pour voter à votre place. N’oubliez pas 
de la prévenir car elle n’en sera pas informée.

Les cartes électorales  
Cette année est une année de refonte. 
Tous les électeurs vont recevoir une nouvelle carte 
de vote. Les personnes n’ayant pas reçu de carte 
électorale pour les élections seront invitées à la 
retirer le jour du scrutin dans leur bureau de vote.

Les prochaines élections présidentielles
 auront lieu les dimanches 10 et 24 avril 2022.

Les élections législatives auront lieu les 12 et 19 juin 2022



TRIBUNEGROUPES MINORITAIRES

Bavay Renouveau
Le groupe n'a pas souhaité s'exprimer

Bavay pour tous
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Le Parc naturel régional de l’Avesnois – 4 Cour de l’Abbaye, 59 550 Maroilles. 

Tel : 03 27 77 51 60 -  contact@parc-naturel-avesnois.fr 

Vous souhaitez en savoir plus sur les actions et missions du Parc : www.parc-naturel-avesnois.fr 
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Comment en savoir plus ?  
 

 

Vous habitez les Communautés de Communes du Cœur de l’Avesnois, du Sud Avesnois ou du Pays de Mormal : 

Un seul contact, Magalie CARTIGNY : cartignym@groupe-sai.fr sur rendez-vous au 03-27-69-70-85 

 

Vous habitez la Communauté d’Agglomération de Maubeuge Val de Sambre : 

Un seul contact, Sophie BARI : baris@groupe-sai.fr sur rendez-vous au 03-27-69-70-69  

 

Ou directement sur www.soliha-sambreavesnois.fr / Rubrique « Prendre rendez-vous » ! 

 
Toutes les informations sur : www.parc-naturel-avesnois.fr  

 

 

 

Les intercommunalités du territoire sont engagées aux côtés de 

l’État dans un Programme d’Intérêt Général (PIG) « Habiter 
Mieux ». Le Parc est aux côtés des intercommunalités pour 
communiquer sur l’opération qui permet la rénovation des 
logements des ménages modestes et très modestes. L’objectif 
de ce programme est d’aider les ménages, propriétaires 
occupants ou bailleurs, éligibles aux aides de l’ANAH, à améliorer 
leur logement, leur qualité de vie et leur pouvoir d’achat. 

on r te ent  le     aabbiitteerr  iieeuuxx   aide te nique ent et inan i re ent sous onditions de ressour es  les énages à réaliser  
 es travaux de rréénnoovvaattiioonn  éénneerrggééttiiqquuee  
 es travaux de rréénnoovvaattiioonn  lloouurrddee  
 es ttrraavvaauuxx  dd’’aaddaappttaattiioonn du loge ent pour le aintien à do i ile des personnes gées ou andi apées  

AINÉS

COLIS DES AÎNÉS
Vous avez plus de 69 ans, ve-
nez-vous inscrire en mairie si 
vous désirez recevoir le colis de 
fin d’année offert par la munici-
palité.
N’oubliez pas la photocopie de 
votre pièce d’identité et un justifi-
catif de domicile.
Vous avez jusqu’au 15 septembre 
2022 inclus pour faire votre de-
mande. Cette année 512 colis ont 
été distribué.

Accédez 

à toute l'actualité 

de Bavay



ON SORT !

Bibliothèque
Bibliothèque Municipale de Bavay
Mail : bibliotheque.bavay@bavay.com

Grâce au partenariat 
avec la Médiathèque dé-
partementale du Nord, la 
la bibliothèque a intégré 
dans ses collections des 
livres à destination des 
jeunes rencontrant des 
difficultés au niveau de 
la lecture, et plus parti-
culièrement confrontés à la DYSLEXIE.
Que vous soyez abonnés ou non, vous pou-
vez prendre connaissance de ces lectures en 
parcourant le site de la bibliothèque : https://
bibliotheque.bavay-la-romaine.fr

Le mercredi 24 novembre un atelier de créa-
tion musicale a été proposé à la bibliothèque, 
dans le cadre du festival LIVE ENTRE LES 
LIVRES proposé par Dynamo - HdF en parte-
nariat avec l’association Les Nuits Secrètes.
Sept enfants et une adulte ont participé à la 

création d’une 
chanson de 
14h à 17h, en 
s’inspirant de 
la ville de Ba-
vay au travers 
des collections 
découvertes 
dans les rayon-
nages de la 
bibliothèque.

Madame Chantal LEFEVRE 
a intégré l’équipe de béné-
voles depuis peu. Elles sont 
dorénavant huit à assurer les 
permanences en complément 
de Karine et Marie-Agnès, per-
sonnel communal.
Abonnée depuis quelques an-
nées, elle a fréquenté régulièrement la bibliothèque, 
et a souhaité s’y investir.
Retraitée de l’éducation nationale, elle a eu envie de 
découvrir ce nouveau « monde », créer du lien avec 
les adhérents, apporter son aide au niveau des anima-
tions qui ont lieu au cours de l’année, avec un public 
aussi bien adulte, qu’enfant.
L’occasion pour Chantal de découvrir de nouveaux 
auteurs lui permettant d’enrichir ses connaissances 
et de ce fait d’en faire profiter les abonné(e)s et trans-
mettre des conseils de lectures auprès du public.
Nous lui souhaitons la bienvenue.

Pause-café le samedi 8 janvier 2022 de 
10h à 11h30
A la bibliothèque municipale de Bavay
 
Rencontre avec 
Michel-René Bouchain, 
auteur originaire de la ré-
gion valenciennoise
 
Gratuit
Renseignements au 
0327630331

En partenariat avec le service culturel de la 
Communauté de Communes du Pays de Mormal

Pour tout public
Et c’est gratuit !

Renseignements et réservations à la 
bibliothèque municipale de Bavay 

au 03.27.63.03.31

Samedi 22 janvier 2022 à 19h
Salle des fêtes de BAVAY 
rue Pierre Mathieu

Spectacle « Chez Manu et Odile, le retour… »
Proposé par le Collectif des Baltringues


